g

Conseil de la radiodiffusion et des Canadian Radio-television and
télécommunications canadiennes Telecommunications Commission

Ordonnance de télécom CRTC 2006-102
Ottawa, le 1° mai 2006

Le Conseil approuve la demande tarifaire suivante. Aucune observation relativement a la
demande n'a été recue. Des pages de tarif révisées doivent étre publiées immédiatement.

Requérante Avis de Date de la Date d'entreée
modification demande en vigueur
tarifaire
Saskatchewan 108 le 31 mars 2006 le 1°" juin 2006
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Ce document est disponible, sur demande, en média substitut, et peut également étre consulté
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